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Annexe 1 : 

Évolutions du dossier de Modification n°2 du PLUi à la suite des 
avis des Personnes Publiques Associées et de l'enquête publique 

PAU 224... 
Communauté d'Agglomération 

So 

où 

=z 
ze 

S 
Mm 
w 

C
T
U
R
E
 

P
R
É
 
P
E
 

antiques 

1° 
© 

7 = 
BE a 
= 

2 
< 
co   

 



2 
 

Table des matières 
 

Présentation .................................................................................................................................................................................................................. 3 

1. Points retirés à la Modification n°2 du PLUi à la suite des avis des Personnes Publiques Associées et de l’enquête publique. ................. 4 

2. Points ajustées ou ajoutés à la Modification n°2 du PLUi à la suite des avis des Personnes Publiques Associées et de l’enquête publique

 8 

 



3 
 

Présentation 
 

Cette annexe présente l’ensemble des modifications apportées au dossier de Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) à la suite des avis émis par les Personnes Publiques Associées et des remarques émises durant 
l’enquête publique.  
 

• La partie 1 expose les modifications soumises aux Personnes Publiques Associées et à l’enquête publique mais qui ne 
sont pas conservées dans la Modification n° 2 du PLUi soumis au conseil communautaire du xx-xx-2023. 
 

• La partie 2 expose les modifications ajoutées et ajustées qui résultent des remarques émises par les Personnes 
Publiques Associées et pendant l’enquête publique. 
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1. Points retirés à la Modification n°2 du PLUi à la suite des avis des Personnes Publiques Associées et de 

l’enquête publique. 
 

La prise en compte des réserves et des recommandations de la Chambre d’Agriculture et des services de l’Etat (DDTM) a entrainé le retrait de certains 

points du dossier de la Modification n°2. 

Chaque demande concernant les granges situées en zone A et N pour « changement de destination » a été étudiée sous différents critères (réseau, accès 
routier, impact environnemental et sur l’activité agricole). 
Ainsi 2 demandes sont retirées du dossier de modification : 
  

• La parcelle AE121 à Arbus : la grange se situe dans le périmètre d’isolement (50m) autour des bâtiments d’élevage soumis au règlement sanitaire 

départemental. 

• La parcelle AM122 à Artiguelouve : le bâtiment se trouve en zone orange du PPRi d’Artiguelouve. 

 

De plus, la mise à jour du PLUi en date du 1er décembre 2022 concernant l’intégration dans les annexes du nouveau plan de prévention du risque inondation 

sur la commune de Lée, entraine le retrait de ce point dans la modification n°2 du PLUi. 
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2.2.1 Arbus parcelle AE121 

Référence : observation de la Chambre d’agriculture (n°19 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique), de la DDTM des Pyrénées-Atlantiques (n°20C de 

l’annexe 11 du rapport d’enquête publique) 

Plan de situation Plan graphique règlementaire avant modification Plan graphique règlementaire après modification 

   
 

Objet :  Classer la grange de la parcelle AE121 à Arbus en « changement de destination ». 

Point retiré du dossier de Modification n°2 à la suite avis des Personnes Publiques Associées 
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2.2.6 Artigueloutan parcelle AM122 

Référence : observation de la DDTM des Pyrénées-Atlantiques (n°20G de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique) 

 

Plan de situation Plan graphique règlementaire avant modification Plan graphique règlementaire après modification 

   
 

 
 

 

Objet :  Classer la grange de la parcelle AM122 à Artiguelouve en « bâtiment remarquable » et « changement de destination ». 
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5.1.2 PPRi de Lée  

Référence : Le PPRi de Lée approuvé par arrêté préfectoral en date du 29 mars 2022 a été intégré aux annexes du PLUi lors de la mise à jour arrêtée le 1er 

décembre 2022. 

 

Objet de la modification  

Intégration de la révision du PPRI de Lée approuvée par arrêté préfectoral en date du 29 mars 2022. 
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2. Points ajustées ou ajoutés à la Modification n°2 du PLUi à la suite des avis des Personnes Publiques 

Associées et de l’enquête publique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 
 

Sur la commune d’Artigueloutan : 

 
Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire soumis à enquête publique 

modification n°2 

Plan graphique règlementaire modification n°2 

   

Points ajustés ou ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 

Objet soumis à l’enquête publique : Classer les parcelles AD 881 à 886 et une partie de la parcelle AD798 en Espace vert protégé (EVP). 

Suite à l’enquête publique : les parcelles AD 881-882-885 ne sont plus concernées par l’EVP pour une mise en cohérence avec la mise à jour cadastrale  

Référence : observation du public n°1 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 
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Sur la commune d’Artigueloutan : 

 
Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire soumis à enquête publique 

modification n°2 

Plan graphique règlementaire modification n°2 

   

Objet soumis à l’enquête publique : Classer les parcelles AD337-339-720-722-724-873-874-876 en zone N à la place de UAr et la parcelle AD730 en UE à la 

place de UAr. 

Suite à l’enquête publique : la parcelle AD 730 reste en zone UAr, l'intérêt de la commune pour ce terrain n'étant pas confirmé. La zone et les règles du PPRi 

sur cette parcelle reste néanmoins applicables.  

Référence : observation du public n°52 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 
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Sur la commune d’Artiguelouve : 

 
Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire soumis à enquête publique 

modification n°2 

Plan graphique règlementaire modification n°2 

   

Objet soumis à l’enquête publique : L’objectif est d’agrandir la zone « Ngv » existante de 7000m² supplémentaires au niveau des parcelles AB38-145-132 

et sur une partie des parcelles AB126-127-146-39. Un Espace Vert Protégé (EVP) est créé sur une partie des parcelles AB38-39-145-146 qui sont situées en 

zone inondable. 

Suite à l’enquête publique : limiter l’agrandissement de la zone Ngv à la seule surface constructible afin de préserver la zone inondable, soit 1160m²  

Référence : observation du public n°20M de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajustés ou ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur la commune de Billère  

 

Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire soumis à enquête publique 

modification n°2 

Plan graphique règlementaire modification n°2 

   

• Objet soumis à l’enquête publique : Réduire l’emprise de l’emplacement BIL 21 « Agrandissement du groupe scolaire mairie », l’emprise passant 

de 3628m² à 2423 m². 

• Suite à l’enquête publique : Réduire davantage l’emprise de l’emplacement réservé pour passer à 1976 m² 

• Référence : observation des PPA n°15C de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur la commune de Jurançon

 

Plan de situation Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire modification n°2 

 

 
  

• Objet : Supprimer l’emplacement réservé JUR52 « Emplacement réservé pour la réalisation d'une plate forme de déchets S: 11400m² » sur les 
parcelle AR009 et AR0010 

• Référence : observation du public n°2 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur la commune de Gan

 

Plan de situation Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire modification n°2 

 

 
  

• Objet : Classer la grange de la parcelle BE293 à Gan en « bâtiment remarquable » et « changement de destination » 

• Référence : observation du public n°3 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur la commune de Gan

Plan de situation Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire modification n°2 

 

   

• Objet : remplacer l’intituler de l’emplacement réservé GAN L15 « Emplacement réservé pour la réalisation d’un programme de logements sur la 
parcelle n° AK 298 (548m²) » au bénéfice de la Communauté d’agglomération Pau-Béarn-Pyrénées par  GAN 39 « Equipement public sur la 
parcelle cadastrée section AK n°298 (548m²) au bénéfice de la commune »  

• Référence : observation des PPA n°14 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur la commune de Laroin  

 

Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire soumis à enquête publique 

modification n°2 

Plan graphique règlementaire modification n°2 

   

• Objet soumis à l’enquête publique : Classer les parcelles AD385-386 en zone UAr (centre bourg) à la place de UE (zone d’équipements), ces 

parcelles concernent de l’habitat privé à réhabiliter. 

• Suite à l’enquête publique : classer une partie de la parcelle AD111 en UAr selon le souhait de la commune 

• Référence : observation des PPA n°11 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur la commune de Mazères-Lezons

 

Plan de situation Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire modification n°2 

 

 

  

• Objet : Le zonage UBc est ajusté autour de la parcelle AB28 pour englober le bâtiment d’habitation existant 

• Référence : observation du public n°6 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 

 



18 
 

Sur la commune de Meillon

 

Plan de situation Plan graphique règlementaire approuvé le 23-09-2021 Plan graphique règlementaire modification n°2 

 

 
  

• Objet : L’emprise de l’emplacement réservé MEI 02 « Aménagement d'un centre bourg et création de commerce de proximité. AI n°201(p) AI n°315. 
S:3280m² » est réduite afin de correspondre au projet de la commune qui ne concerne plus que les parcelles  prochainement cadastrées AI589, AI591, 
AI592 (surface totale : 2075m²) 

• Référence : observation des PPA n°12 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Plan des zones inondables approuvé le 23-09-2021 Plan des zones inondables modification n°2 

  

• Objet : Dans les Plans des zones inondables (documents 4.2.5) : différencier les secteurs inondables issus de « l’Atlas des zones inondables » (où l’aléa 
n’est pas connu) des autres secteurs issus des études hydrauliques (où sont dissociés l’aléa faible et l’aléa moyen-fort). 

• Référence : observation des PPA n°20P de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur le règlement écrit  

 

Ces modifications portent sur plusieurs articles et dans plusieurs zones.  

- A la suite des observations formulées pendant l’enquête publique, des précisions ont été apportées dans la définition de l’arbre (zone de 

protection racinaire) et dans l’article 9 (espaces libres et plantations) de toutes les zones.  

- À la suite d’une observation de la commune de Billère pendant l’enquête publique, les articles 4 des zones UAc, UBc et UD ont été modifiés 

pour accepter des hauteurs différentes en limites séparatives afin de maintenir un front bâti continu participant à la structuration de 

l'espace public. 

- A la suite d’une observation du groupe Daniel pendant l’enquête publique, le règlement de la zone Ngsy concernant les hauteurs a été 

harmonisé avec celui de la zone Ngs (soit 30 m pour les installations techniques).  

- A la suite d’une observation de la commune de Mazères-Lezons pendant l’enquête publique,  

• l’article 2 du règlement de la zone N est modifié pour permettre le changement de destination (habitat, bureaux, commerces, 

services…) de certains bâtiments identifiés au plan graphique (les centres médico-sociaux).  

• l’article 8 du règlement de la zone N est modifié pour permettre d’autres type de couverture en zone Nj.  

-  A la suite d’une observation de la commune de Lons pendant l’enquête publique, le règlement de la zone Ngv est modifié pour préciser 

le type de construction réalisable dans ce secteur. 

- A la suite d’une observation du préfet, le règlement concernant les zones inondables repérées par l’atlas des zones inondables est précisé.  

- Enfin, pour se conformer à l’arrêté ministériel du 30 juin 2022, des modifications ont été apportées dans l’article 13 du règlement de 

chaque zone concernant les stationnements vélos.   

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

 

Artiguelouve - OAP Centre Bourg 

 

• Objet de la modification : L’OAP 3.1.3.c Sud Ouest sur le secteur Artiguelouve Centre-bourg est modifiée notamment sur certains retraits en limite 

séparative. Il s’agit de faciliter la densité du projet.  

• Référence : observation des PPA n°18 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique   

Points ajoutés au dossier de Modification n°2 à la suite de l’enquête publique et des avis des Personnes Publiques Associées 
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Avant 



23 
 

Après 
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Avant 

 

  



25 
 

Après 
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Idron – OAP Porte est  

 

• Objet soumis à l’enquête publique : L’OAP 3.1.2.a4 OAP Idron Porte Est fait apparaitre l’orientation dans sa globalité en intégrant la partie la plus à l’est 

du secteur qui avait été oubliée dans le document initial. En effet, l’ensemble de ce secteur fait partie de la zone « à urbaniser » et doit donc être couvert 

par une OAP. 

• Suite à l’enquête publique : Dans le cadre de l’évaluation environnementale, il a été mis en évidence que les arbres de la parcelle BN204 pourraient 

accueillir des espèces de faunes protégés. Il est donc précisé dans l’OAP la nécessité d’une protection de ces éléments boisés lors de la mise en œuvre du 

projet. 

• Référence : observation des PPA n°9 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique  

 

Référence Dossier d’évaluation environnementale : page 142 
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Avant 
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Après 
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Avant 
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Après 
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Avant 

 



32 
 

Après 
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Avant 
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Après  
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Billère – OAP Hôpital  

 

• Objet de la modification : L’OAP 3.1.2.a.1 Billère est modifiée sur le secteur Hôpital. Il s’agit d’apporter des modifications au projet initial pour aboutir à 

plus cohérence avec l’environnement urbain du secteur. 

• Référence : observation des PPA n°15A de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

 

 

Avant  
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Après 
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Avant  
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Après 
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Billère – OAP ancien site EDF 

 

• Objet de la modification : L’OAP 3.1.2.a.1 Billère est 

modifiée avec la création d’une orientation 

d’aménagement et de programmation sur le secteur 

Quartier de la résistance - Ancien site EDF. Il s’agit 

d’apporter des principes d’aménagements sur une 

friche en reconversion au niveau d’un secteur central 

pour Billère. L’objectif est de définir des orientations qui 

conduisent une reconversion de la friche à une vocation 

d’habitat en cohérence avec l’environnement urbain du 

secteur. 

 

• Référence : observation des PPA n°15B de l’annexe 11 

du rapport d’enquête publique 
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Bosdarros – OAP Secteur sud du bourg 

 

• Objet de la modification : L’OAP 3.1.3.d.OAP Sud Gan est modifiée sur le secteur sud du bourg de Bosdarros. Il s’agit de remplacer l’intitulé de la page 13 

« Mixité fonctionnelle et sociale : Les logements envisagés seront principalement constitués par de l’accession à la propriété » par : « Mixité fonctionnelle 

et sociale : Les logements envisagés seront constitués par de l’accession à la propriété et/ou par des logements locatifs ». 

• Référence : observation des PPA n°13 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

 

Avant 
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Après 
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Pau – OAP Secteur sud ouest de la ZAC Pappyr 

 

• Objet de la modification : L’OAP 3.1.2.a.9 PAU est modifiée sur le secteur sud-ouest de la ZAC Pappyr, au niveau de l’avenue Copernic. 

• Référence : observation des PPA n°20L de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

 

Plan de situation  
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Avant  

 
  



45 
 

Après 
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Avant  

 



47 
 

Après  
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Pau – OAP Jardins partagés Trespoey 

 

• Objet de la modification : L’OAP 3.1.2.a.9 PAU est modifiée pour y ajouter une orientation d’aménagement et de programmation sur le secteur 

des Jardins partagés de Trespoey. L’objectif est de définir des principes d’aménagement qui visent à garantir la pérennité des usages agricoles dans 

les parcelles bordants la parcelle BR02 à PAU : une bande tampon de 5m de large a été définie à l’intérieur de la parcelle interdites à toutes 

constructions. Il s’agit de limiter les conflits d’usages, et assurer l’acceptation de l’activité agricole conventionnelle existante. 

• Référence : observation des PPA n°6F et 20L de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 
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Artigueloutan - OAP Vallée de l’Ousse centre-bourg d’Artigueloutan 

 

• Objet de la modification : L’OAP 3.1.3.a Vallée de l’Ousse sur le secteur concernant le centre bourg d’Artigueloutan est modifié sur l’emprise du 

chemin piéton pour intégrer la modification du tracé de l’emplacement réservé n°23 d’Artigueloutan « Liaison piétonne, centre bourg vers rue du 

ruisseau par écoquartier - 2m » 

• Référence : observation du public n°43 de l’annexe 11 du rapport d’enquête publique 

 

Avant  
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Après 

 


